
 

1 Une faute technique pour comportement inapproprie  ne peut e tre 
impute  sans avertissement pre alable. 

F 

2 Alors qu'il ne tient aucune de ses roues, le joueur B1 percute un 
coe quipier ce qui fait de coller ses deux grandes roues du sol. Avant que 
ses roues ne soient a  nouveau en contact avec le sol, B1 tente de contrer 
le tir de A1. Le gal ? 

V 

3 L'e quipe A contro le le ballon. Le joueur A1 tombe de son fauteuil en 
luttant pour obtenir une position pre fe rentielle. Il n'y a eu aucun contact 
avec un adversaire, A1 n'est pas en danger, mais l'e quipe A retient le 
ballon et ne veut pas finir l'attaque sans A1. L'arbitre est autorise  a  
arre ter le jeu pour permettre a  A1 de revenir dans son fauteuil et le jeu 
doit reprendre en re initialisant le chronome tre des tirs ? 

F 

4 Lors du contro le des fauteuils A8, a  ses petites roulettes arrie re qui sont 
a  3 cm du sol. L'arbitre le signale aux joueurs concerne s ainsi qu'a  son 
coach, il l'autorise a  jouer et le note en re serve. L'Arbitre a-t-il fait une 
bonne application du re glement ? 

F 

5 Tous les arbitres d'une rencontre ont le pouvoir de de clarer une e quipe 
forfait ? 

F 

6 Le repose pied, lorsqu'il y a une barre de protection horizontale, doit 
e tre obligatoirement a  11cm du sol a  son point le plus en avant ?  

F 

7 Lorsque A1 dribble vers le panier sur une contre-attaque et qu'il n'y a 
aucun de fenseur entre A1 et le panier de l'adversaire, une faute est 
siffle e lors d'un contact ille gal par derrie re de B1 sur A1. Une faute 
simple (pousse ) doit e tre siffle e.  

F 

8 A1 fait une passe depuis la zone a  3 points. Le ballon touche un 
coe quipier dans la zone a  deux points puis entre dans le panier. Le 
panier doit e tre accorde  a  deux points ?  

F 

9 Un arbitre peut sanctionner un joueur d'une faute technique pour 
exage ration sans avertissement ? 

V 

10 si un e cran est fait dans le champ visuel d'un adversaire stationnaire 
(frontal ou late ral), le joueur peut faire l'e cran aussi pre s qu'il le de sire a  
condition qu'il n'y ait pas contact ? 

V 

11 Alors qu'il reste 7 secondes au chronome tre de jeu et 3 secondes sur le 
chronome tre des tirs, le joueur B1 dans sa zone arrie re frappe 
de libe re ment le ballon du poing pour faire une passe. Le jeu doit 
reprendre par une remise en jeu de l'e quipe A dans sa zone avant avec 7 
secondes au chronome tre de jeu. Le chronome tre des tirs doit e tre 
e teint.  

V 

12 On de couvre qu'1 des joueurs sur le terrain n'est pas 1 du 5 de de part 
confirme . Cela se produit apre s le de but du match. L'erreur est ignore e et 
le jeu continue sans sanction ?  

V 

13 On de couvre qu'1 des joueurs sur le terrain n'est pas 1 du 5 de de part 
confirme . Cela se produit apre s le de but du match. L'erreur est ignore e et 
le jeu continue sans sanction ?  

F 
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14 Avec 0:00.2 (2/10 de secondes) restant au chronome tre de jeu, A1 prend 
le contro le du ballon apre s une remise en jeu de A2 et tente un tir au 
panier avant que le signal sonore de fin de quart temps ne retentisse. 
Pendant que le ballon est en l'air le signal de fin de quart temps retentit 
et le ballon pe ne tre dans le panier. Le panier doit e tre accorde .  

F 

15 Avec 7 secondes sur le chronome tre de jeu dans le quatrie me quart-
temps et avec le score a  e galite , A1 est sanctionne  de sa cinquie me faute 
personnelle. Apre s un temps mort demande , l'e quipe A prend le contro le 
du ballon et A1 marque un panier. La participation irre gulie re de A1 est 
de couverte a  ce moment-la , alors qu'il reste 1 seconde au chronome tre 
de jeu. Le panier ne doit pas compter et l'entraineur se verra inflige  une 
faute technique "C1". 

F 

16 A1 prend le contro le du ballon lors d'un rebond et retombe au sol. A1 est 
imme diatement marque  de pre s par B1. Sans entrer en contact avec B1, 
A1 balance excessivement les coudes afin d'intimider B1 sans cre er de 
contact. L'action d'A1 n'est pas conforme a  l'esprit et l'intention du 
re glement. Une faute antisportive peut e tre inflige e a  A1. 

F 

17 Apre s une faute antisportive, A1 be ne ficie de 2 lancers-francs suivis de la 
remise en jeu au point de remise en jeu en zone avant. Mais A2 remplace 
A1 et marque le premier lancer-franc. Le capitaine B proteste et identifie 
A1 comme e tant le tireur des lancers-francs. Les lancers-francs sont 
annule s. Le ballon est remis a  l'e quipe B pour une remise en jeu au 
niveau du prolongement de la ligne des lancers francs.  

V 

18 Lors de la dernie re minute de jeu, avec 17 secondes au chronome tre des 
tirs, A1 dribble dans sa zone arrie re lorsqu'un joueur de l'e quipe B tape 
le ballon hors des limites du terrain de jeu dans le prolongement de la 
ligne de lancer-franc. A la suite de cela, un temps-mort est accorde  
d'abord a  l'e quipe B et imme diatement apre s a  l'e quipe A. Si l'entraineur 
A de cide d'une remise en jeu depuis sa zone avant, le jeu reprendra par 
une remise en jeu depuis la ligne de remise en jeu dans la zone avant de 
son e quipe, avec 17 secondes au chronome tre des tirs.  

F 

19 Au cours d'une tentative de blocage d'un tir a  trois points qui a quitte  la 
(les) main(s) de A1, B1 se soule ve de son sie ge. Le joueur B re ussit a  
toucher et a  changer la direction du ballon, le tir de A1 est manque . Une 
faute technique sera inflige e a  B1 avec 1 lancer-franc pour A1 en 
re paration suivi de la remise en jeu en ligne de fond ? 

F 

20 Le joueur-entraineur A1 a commis une faute technique enregistre e "C1" 
au cours du 2e me quart-temps pour une conduite antisportive 
personnelle en tant qu'entraineur. Au cours du 4e me quart-temps, il est 
sanctionne  d'une faute antisportive sur B1 en tant que joueur. Le joueur-
entraineur A1 doit e tre automatiquement disqualifie . La faute 
antisportive doit e tre la seule faute pe nalise e et aucune autre sanction 
supple mentaire ne doit e tre administre e pour la disqualification.  

V 

 


